
— ftotftJbafo-tftfx-'itu. — ft» SaudMahsit 
1 4 M ( M « | M H entre sa P W M •* l'*ii -
e, par le» porta de Calais, Boulogne, 
i e l l e Havre, pendant l'année 1M0, s'est Havre, pendai 

a t**.«S4 voyssreûrU qr»i Ve décomposent 

^ J f ' S ^ ^ j E ë l W , W*». Dieppe, 
JS,W5. Le Havre, J4JS34. 

Ces chiffres offrent âne augmentation - -
49,455 voyageurs lui* l'année 1879. "" 
^ O n . écrit de MMihlenne« t V| l ^ i ' j^ h M l i d e 

« Une vieille f c m — 

D —Et Pêcher 

-5rf ireSJ u r ; . * * " - • « « * * U n'avait pas 

— f i S p n ^ f ' ^ M. Conture a-t-U vu «ne 

« B T . —11 »ur»«t pu ne pas vous le 

« B E I • t f fa— 

encore 
une 

«re plus-âgé e ^ avee « n mari 

huniide. Va irèmainè 
onner des 

sur son lit, se 

de Marcbipi 

tort l i t e i S î ^ i i ^ î î i b « tendVsnr son lli, se 
s ? i r î î jh^HI ' .>dB , 7** <*<«»«»»• Le médecin 
•«eeetonwï t e s douleurs. 

,*.~: "5 ^ e ^ r # * l e ^ « n n j e , jnbn nomme se 
gtefnps IpjJa fca punaises tfais* depuis 

Itsmpêchent da dormir ; pour le seuteier. j'ai 
S î f t t t . i ? - - * ' ? » ! » • • « • p o u « r e ^ n t 4 o n 
P " * ? . n ^ « ^ u k s e h m a t o l , devait loi rendre 

^ t < ^ 2 o x e l V ^ , * œ w i « » « - W ^ l l a i t 

— Douai. - e n voi de t a » tr. a été commis, 
ces iouraderniers .au préjudice du receveur 
central de 1 ootret de Douai. — Le coupable est 
inconnu. 

l'un de ses souliers a M S ^ T l ! ? * S î m ? J i > t t*J.v**Te ,« JJeipaude, 
prêteuse 

8MM. 
d u ' ^ c ^ U e r ^ V * " ^ M L e f e l m e 

. ^ è S ? ! ï ï i ! ? , * , î ^ M o î u * *** condamné à 5 
ans de. prison e t s ans de surveillance, 

„ « * * t * - C S i ^ i i d . » R o u b a l x . -
DBCLABATTONS DB NAISSANCES du U m u v -
CSémeace Beyls, au Sartfl, maison Saïimbier,3o 
— Eugénie et César Dejongha, jumeaux, ma du 
Chemin de Tn. — Alfred Ariakj. rus da la 
Basse-Masure, réelle Fremaux, maison Jacquart, 
6 .—Oscar Hosfnaext, rae Cadeau, 1Ï&. — 
CHmeace Cattetain, sentier da Ballon, maison 
Caby. — Henri Scha«ck, hameau da Pila, mai
son Delannoy. — Adrien PoUet, ru» de la Basse-
afesor», maison SaBUprsch. 

DlWLaeAtrone D » DBCBS du 24 mars. — 
, PT*. **9***> * lnoi«1. rae'de la Bedouta.caur 
Delobei, I . t _ Gustave Fay, 8 jours, ra» lnker-

CONVOIS FDNÉBRES ET OBITS 
Las amis et éoaeeiseaaees de la famille 

DE8 À T - D ' H A L L U I I Ï , qui.par oubli, n'auraiant 
pa» reçu da lettre de f sir» part du décès de 
Arthur François-Joseph DESCÀ.T, décédé à 
aVmbaJx, le 25 «ara 1381,. à l'âge de 6 ans, 
•ont prié» d» considérer la présent avis comme 
en tenant lien, et de bien, vouloir assister 
aux CONVOI et SALUT d'ANGE de 1™ 
elaate, qui auront li»u 1» dimanche 27 courant, 
à 4 heures en l'église du Saint Sépulcre, 4 Ron-
baix. — L'assemblée 4 la maison morteaii», 
reed» l*Ep»ul», 147. 

Las aaaia et ooenaisaanees da la famille 
PABBNTHOU-TROUSSEAU, «ai. par oubli, 
n'auraient pas rson d» Wttre d» f air» part du 
déoéa d» Dama Antoinette-Honorine TROUS
SEAU, décédée à Roubaix, la 25 mars 1881, 
dans sa 64' acnée, sent priés de considérer 1» 
présent avis comme en tenant lien et de bien 
vouloir assister aux VIGILES qui seront chan
tée» le samedi 26 courant, à 5 heure» li2, à la 
MESSE DE CONVOI,qui sera célébrée le di
manche 27, i 9 heures, et aux CONVOI et 
SERVICE SOLENNELS qui auront lieu le 
laadi 28, à 9 heures 3i4,eu l'église Saint-Martin, 
à Hoabaix.—L'assemblée à la maison mor-
taaire, rae Nain, Hôtel Féraille. 

Un 0BIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église de Cxoi.\, le lundi 28 >nara 1881, à 
9 heure», pour 1» repos de l'ame de Dame Phi-
losàéneDEBUY, époasa de Monsieur Charles-
Alcide DECOTTIGNIES, décédée à Croix, le 
25 février 1881,4 l'âge de vingt-huit ans. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient paa 
reçu de lettre de faire part, «ont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lien. 

Cour d'Assises de li Flandre-Orientale 
Prés idence de M. DEGOT't AL, conse i l l er 

à l e cour de Gand. 

CRIME 
de la rae du Blanc - BaHot 

A L I L l 

AFFi l lE DÔBBELÀEM 
DOUBLE A S S A S S I N A T 

Audience d i jeudi après-midi U 
Cette fois, U est absolument Impossible de 

pécétter dans le Palais de Justice. C utque 
iota qu'un membre eu Jury ou un représen
tant de la presse apparaît aux environs, il en 
cet réduit «bêler, à M pas de distance, le gen
darme te plus rapproché, et H font les efforts 
réunis de 6 vigoureux gendarmes pour ouvrir 
un passage. 

Jusqu'à ce lourjes trais da ce procès célèbre 
s'élèvent à 12,000 francs. 

O t prévolt que le total montera a 20,0001rs. 
envirxn. 

L'audience s'ouvre à 3 heures 40. 
Suite de l'audition des témoins. 
BBBDABT Henri, 45 ans, caissier chei M. 

Coutuse, agent de change, reconnaît l'accusé 
qui a'est présenté le 18 avril à 4 heures du 
soir dans l e s bureau» de M- Couture- J'étais 
seul; il a offert en vente un titra de 5O0 Ir. de 
rente. Je lui al conseillé de le faire vendre le 
lendemain, ajoutant qu'autrement nous serions 
forcés de lui faire une retenue. II a refusé. Le 
coupon de 125 francs était encore attaché L'ac
cusé dit que le titre appartenait à son père, 
riche négociant de Gand. qai, ayant 4 faire 
face 4 des échéanees,s'étalt vu dans une gène 
momentané et avafrasolu de vendre ce Etre. 
On demanda la lettre d'envoi; il ne put la 
montrer. 11 dit ensuite que son frère lui avait 
apporté le titre et que lui-même était déser
teur belge. Le patron vint sur ces entrefaites 
et réclama un répondant. M. Dobbelaere me 
pria de l'accompagner et me mena daas deux 
cafés, dont deux patrons déclarèrent le con-
naltre.De même chez les demoiselles Desmon*. 
Tout cela ne me parut paa sérieux et je le dis 
au patron, qui offrit de prendre les tatrès, et 
d'expédier les trois quart* de la somme 4 
l'adresse indiquée Dupuy, rue d ls ly , 34. Dob
belaere refusa et s'engagea .dans la rue Natio
nale Le lendemain, le patron me chargea de 
rechercher Dupuy, personne ne le ccmtiaisaait. 
Intrigué, je me rendis chez Mlle Dèàmons et 
dis : ce personnage que j'ai accompagsô ici 
hier est inconnu a son logement. — Où? — 
Dupuy. roe d'Isly, 34. — Mats ils/appelle 
Dopout, et demeure rue du Blanc-Ballot, 90. 
J'y courus : il venait de partir à s neuves du 
matin. Mais Pèche me du qu'il appartenait 4 
une grande famille de Gand. 

Le« choses en restèrent lé, quand, l e 80 sep
tembre, parut dans les journaux un siguale-
meul répondant a celui de Dupuy-Dunoot e t 
lw signaient comme possesseur de titre* du 

e M i f t d " ^ -?'î£!'0 .ns-*i1 .8aie t d u 
et du nommé Dupuy, 

"' Ce 

500 fr. de rente et su*pect. Mon attention fut 
l l p § : J e D e r o à 

ricHÏiiir dcsïofoi-tofàlrons ultémctaM. Ccst 4. 

éveillée ainsi que celiedu pitr.op : je Llcha 
reouOntr taies souypniM et ppaî,. P*S?° 

IM euuF wo jtr*T. — Dbftbeladre n'a prlsèntd1 

qu'os» seultitre? 
Ri — ~ 

qtal «fait T)apoi 
m » . — Ij dit que.Dupont €Xf», 
famlM».dépend 64Ta'» » « t t ' 
tion»'daxU s e * mslrfé. 

PerJHg, «pperè,'trle te propbs. 
BSBOAST le mainUent. „ . .. 
Me ne B*eTs, ^ - L é t to> ln a-tdl remarquéi 

n 1 taWjljfiiiti [ HjTil 1t l"i tliiif ' 
R. — Non. Je l'avais cependant bien en face. 

de moi. 

— Qn'a dit pêche quand voua 
l ta ie» i t%iupoû>t; 

4eT^ 

litre 'â 
' S ! L * J r U P ^ s e ° W «vëôlê Ûtrë*chëï''M 

^iw^^^^^a ie 
1 * ^ Î J . 8 * 1 " 8 f a i t u n "«ne de dénégation. 

Kî îu . î î R?8 ?es «Ignés. Vous pouvez inter
peller le témoin, faire des slgnesfnon. 
« i u T P 1 0 1 " fonUnue: Je suis allé chez Pêche, 

H L ^i ï î î f ' l î? ffi J* m e 8uls ren,u chfez thel-
iJf^.et M J ° e T h ? u i e t m a d l t 1 u e Dupont avait 
^ L ^ ^ t ^ i ^ P f Ttelllez étant eu-

• ;Jn? >• ™1.*«B*ndal s'il croyait que Dupont 
E i l î T O l J u a n s " a T a u s e des valeurs de 12,000 
i i ^ i 5 - A h . 1 J K ) u p ?*' n ° n l dit-Il; et la dame 
& 0„'ft i?uJ l .$ l? 1 . t .p a r U , e 9 Thelllez, la repre
nant dit qu'il était parti après le 15, puis pré
cisant, le 17 a S heures d u W i n . Je sortis « 
rtncontrei le cojnmissaire de police. Je me ren
ais au Wreau central.. où je mis au courant 
M. «and qui m accompagna chez MM. Thelllez, 
yeche et Baedon. M. Gand me recommanda 
le silence et je répétai cette recommandation 
a mon patron que j'avais mis au ceurant. Nous 
•Jv*îîe?i»?d , 8 u U e Prendre une.chope su coin, 
ou M. Pêche reconnut M. Van Hée qui écrivit 
•111* mon calepin le vrai nom de Dupont: Orner 
Dobbelaere. 

Le témoin éoumet le calepin à la cour et con
tins**: Strrviut M. Poisman» qui confirma les 
renseignements de M. Van Hée. J'avertis la 
justice, et M. le procureur d e l à Républi
que, qui avait déjà télégraphié a Gand de re
chercher Dupont, corrigea son avis eu ce sens. 

CAMILLB DBVSIBNDT, femme Debruycker, 
51 ans, dépose en flamand. 

D. ••*• Le 15 août vous avez rencontré l'ac
cusé? 

R. — Oui, 4 11 h. 45. J'étais sortie avec Hen
riette et Albert. J'habite rue de Tournai, près 
de la gare. • 

D. — Où alliez-vous 1 
R. — Par la rue Nationale, je me rendais au 

magasin de la rue Golbert.J'ai rencontré M.Du
pont, oui était venu 2 fois chez moi. Il m'invi
ta 4 aller prendre le café avec sa femme, ajou
tant . je suis pressé: J'ai un rendi z-vous et je 
dois aller a Roubaix. Je viendrai prendre ma 
femme chez vous à 5 heures, A ce moment il 
n'était pas plus de midi. Je suis alite chez lui 
et la femme Dupont était en train d'habiller 
son enfant et me dit que sou mari était sorti. 
La femme s'est essuyé le visage avec une ser
viette: j'ai dit: vous vous coifferez au moins !» 
Elle a dit: «non,»et nous avons emporté un pot 
da petites princesses. Nous sommes rentres 
chez moi. Nous avons dîné ensemble,Mme Du
pont était fort inquiète. Vers 3 heures, Dupoma 
frappé a la porte, il s'est essuyé le visage et 
était fatigué. Il avait une égrat.gnure à la joue 
gauche : je le fis observer, Mme Dupont ré -
pondit : G est l'enfant qui a fait cela : je ne lui 
ai pas coupé les ongles. Dupont m'a demandé 
un verre d eau, mais je lui ai donné une jatte 
de café et Louise lui a donné de l'eau pour se 
laver le visage. La femme a demandé : Avez-
vous réussi ? Il dit: oui, d'Ici a 2 ou 3 jours 
j'aurai une place da ? 4 8 fr. Antérieurement 
déjà ils s'étaient dit quelques mots à voix 
basse et avaient fait quelques signes d'intel
ligence. 

DOBBBLABRK ne sait rien de tout cela, tout 
ce que le témoin peut avoir vu, c'est une Délite 
tache bleue a la joue. Ma femme n'a pas-dit ce 
qu'on lui attribue : il n'a pas été question d'une 
égratignure Quand j ai rencontré lo témoin il 
était a peu près 8 h. 1(2. 

Lu TÉMOIN persiste, elle a vu l'heure à la 
gare. 

Le MIMSTBRB PUBLIC. — Et vous êtes sûre du 
jour t 

La TÉMOIN — Oui. 
DOBBBLAKRR. — î e témoin peut se trom

per. 
L B TÉMOIN. — La femme Dupont était triste. 

A 3 heures, Dupont me dit qu'il revenait de 
Roubaix : j'ai exprimé mon et innement. Il 
m'a répondu qu'il avait fait une partie du trajet 
en traiu. 

DOBBRLARBB ne sait rien de tout cela. 
Le TÉMOIN déié quelque temps milade et a 

été soignée par la mered un tilleul de M.Dupont; 
c'est ainsi que nous nous sommes liés. Dupont 
a dit : De bruyeker est riche et vous êtes pau
vre, mais si je pouvais m'enrichir comme 
De Bruyclcer, je le lerais aussi. 

L B TÉMOIN n a jamais eu dans'ses bras l'enfant 
Dupont, elle ignore si les ongles de l'enfant 
étalent bien coupés. C'était un bel enfant. 

Dupont et s* femme sont partis avec mes 
enfants vers 4 heures 1/2. 

Le lendemain soir, U est revenu vers 6 h. 1/2 
avec sa femme, apportant un paquet d'habits 

Sue je l'avais priée de réparer. Elle pleurait et 
it : Je dois partir, une dépêche me dit que 

mon enfant est malade. Elle m'apportait dnias 
le paquet le reste de la cuisine. Elle ajoutait 
qu'ils ne comptaient rester absents que 2 ou 3 
jours. J'ai offert de me charger de l'enfant ; ils 
ont refusé I 

M. u i PRÉSIDBNT. — Dobbelaere, vous per
sistes? 

R. — Oui. 
D. — Vous croyez donc que le témoin est 

venu ici expressément pour mentir ? 
R. — Non. 
D. —Si. 
D. — Non. Elle peut l'avoir oublié. 
Me BBOBRBM. — A quel endroit de la rue 

Nationale le témoin a-t-U rencontré M Du
pont T 

R. - - A quinze pas de chez lui. 
D. — Donc la témoin avait déjà dépassé la 

grande imprimerie? 
R.— Je ne sais pas ce «que c'est. 
D. — Voua avez cependant déclaré que vous 

y aviez vu qu'il était midi. 
Pas de réponse. 
Me BBQBHBM. — Comment Dupont était-il 

habillé? 
R. — U avait un paletot gris et un chapeau 

de mariage (rie, haute forme.) 
Ma BBOBRBM. — Vous avez dit 4 3 heures ; 

Comment, vous voilà déjà de retour de Rou
baix, et je voua ai vu 4 midi, ou 4 midi et de
mi. Quelle heure avez-vous Indiquée ? 

R. — Aucune. 
M. LB PRÉSIDENT. — Vous l'avez déclaré. 
R. — Non, c'est mal écrit ; on a voulu me 

faire parler français a l'interrogatoire. 
Me DB BABTS. — Vous avez emporté les 

« petites princesses » de Dupont? 
R. — Oui, et je les ai préparées € avec une 

sauce aux oignons. » Nous étions encore 4 ta-, 
ble quand Dupont est revenu. 

M. l a CBBF nu JURY. — Le témoin a-t-il été 
4 la messe ce jour-là? 

R- — Non, je n'ai pas été à la messe. 
D B BRUVCKBR Stéphanie, venve Bourez, 26 

an», journalière, a Lille, est allée chez Dupont, 
à U h. 1/2, le 15 août : Sa dame était seu e. 
Elle me dit que son mari venait de sortir. 

D. — Vous en étiez étonnée ? 
R. — Non. 
D. — Vous n'étiez pas étonnée ? 
R. — Oui, fort étonnée. 
D. — Tous êtes allée chez votre mère ? 
R. — Oui, au quart de midi ; elle venait de 

sortir. 
Le lendemain, 4 7 heures du matin, Dupont 

m'a appelée chez lui pour prendre le café. J'ai 
vu Dupont agité ; il l'était habituellement. Il 
se tournait constamment du coté de la maison 
Waltiue. Je dis 4 Mme Dupont t Votre mari 
doit avoir une bonne amie de ce côté-là. Elle 
dit : 11 n'en a pas ; il m'aime trop peur cela. Je 
suis restée jusqu'à 8 heures. 

Un petit moment avant 8 h., j'ai vu arriver la 
voiture. 

D. — Vous avez dit d'abord qu'à 9 h. 1/2, 
vous avez etateûdu la voiture. 

R.—Oui, à 9 h. J/2 à sa pendule. Je suis 
sortie quelques minutés après ; je suis allée 4 
mon atelier rue de la Gare ; il m'a fallu 4 peu 

ne demi heure, et quand je suis arrivée 
v i l .était 8 h. i / i ; j'ai vu l'heure à 
de la gare. La pendule de Dupent 
"une heure.. , 
_BSB. -— Je n'ai pas vu Stéphanie De 

BréWÉkftr. l e t * août, au matin. 
La.'tftfteMM. pershte. 
Sléphume DB BBUTGKU* a entendu une voi

ture qui s'e.« t arrêtée devant la maison dès 
,damée 'Watiine; je ne connaissais ni les da
me* ni le n* de la maison. Plus tard, j'ai su 

.que lé crime avait été commis dans cette m ê -
•me maison. La voiiure s'esLaxrjêlée et Je «pp-
Tche'fU iéfiué'l M Duponl a "crié trtte ces dames 
soutaAx bafbs'dft met'. 

. D . — . t a verturo ne s'arrêtait-elle pas devant 
M- Deavrarte? Et n'était-ce pas quelques jours 
auparavant ? 

R T — Non. 

L B PHBP D u JURY. . » L'accusé a-t-il dit: » ces d a m e s ? » M, "*r e u « e ' •"'»«">• 
R. - Oui. Jt 
? £ S L l i ^ 3 8 8 ' ~ i X a i t « ces gens. » 

Je r?«i 221? A~Z D 0 0 0 * 1 8 * " était très agité. 
iLUJSf K î 1 6 W dette.-voiture que l e 4 septem
bre au menuisier Céeielle. Je n'avais pas le 
moindre doute. J'allais souvent chez M. Du
pont : je n'ai jamais remarqué si son enfant 
avait les ongles bien coupés. 

J ai toujours considéré M. Dupont comme 
un très honnête homme. Dupont était agité à 
cause de la maladie de son enfant. 

Me BBRQBUBM — Quand vous avez été in
terrogé à Lille, avez-vous eu un entretien avec 
M. Pêche? 

R. — Non. 
Me BBOBRBM. .— Devant M. Da Smedt vous 

avez dit le contraire. 
LB PRÉSIDENT. — Pêche ne vous a-t-il Tpas 

dit: Dupont est parti Immédiatement après 
vous? 

R 11 a dit cela le 17 août. 
D. — Et vous n'avez pas pané à Pêche le 

jour de votre audition ? 
R. — Je ne le crois pas. 
Me BBOBRBM. — Vous avez déclaré le con

traire. A quelle heure êles-vous allée chez Du
pont le dimanche ? 

R.— A 11 h.et de là chez ma mère à 11 h.1/2. 
Me BBOBRBM. — Le ministère public déclare 

dans l'acto d'accusation que ce témoin avait 
intérêt à constater l'heure parce qu'elle se 
rendait à son travail à l'épicerie moderne. Or 
ce témoin a déclaré à deux reprises différen
tes qu'il était \iié chez sa mère. Aujourd'hui, 
elle charge d'avis. 

R. — Je n'ai jamais déclaré cela. Je suis 
allée 4 l'épicerie, mais comme la 'atronne 
n'était pas encore levée, je suis venue chez 
ma mère. Je suis retournée bientôt et j'ai 
trouvée madame levée. 

Me BBOBRBM.— Le témoin a passé, le lundi, 
une heure chez Duponl. A-t elle remarqué des 
égratijrnures au visage de Dupont ? 

R. — Non. Je ne l'ai pas fixé. 
D. '— Pourquoi ? 
R. — Il a des yeux qui ne me vont pa*. 
D. — N'y a t-il pas des gens dont les yeux 

vous voDt trop ? L'a«cuné a dû écrire une let
tre à votre amaut ? 

R. — Je puis avoir un amant : je suis veuve, 
je suis libre. (Bruit). 

DB BRUYCKBR Louise, 23 ans, domestique, 
n'a pas été à la messe le 15 août ; e le u est 
eorile que l'après-midi. Ma mère n'e>t sortie 
qu'ait h. 1/2 et est revenue a i h. 1/2 avec 
Mme Dupont A 3 h nous avons eu Uni de 
dîner et Dupont e*t venu à 3 h. 1/i couvert de 
sueur et dit qu'il avait été à Roubaix à pied. 
On a remarqué des égratignures sur la joue et 
Mme Dup' ni a dit : Ce doit avoir été l'enfant, 
je ne mi coupe jamais les ongles. 

DQBBEI.AERB persiste à nier ce point. 
L B TÉMOIN.— Dupont a parlé bas à sa dame. 

Celle-ci a demandé s'il avait roussi. 11 dit : 
Oui, j'ai une place de 7 ou 8 fr. Le soir il nous 
a régalés, sa femme, ma sœur Hfuriette, mon 
frère Albert et Auastasie Minet. Nous avons bu 
du cognac chez lui, nous sommes allés dans 
deux cafés. Il a voulu nous conduire au café 
chautant. mais il était trop tard, il était 10 h 

Le 16 j'ai vu M. Dupont le soir Ce témoin 
répète le récit de sa mère sur ce point. 

Stéphanie D E BRUYCKBR, rapp<iée, déclare 
qu'elle savait que Dobbelaere cherchait de 
l'ouvrage. Elle ignorait qu'il se fût présenté au 
tramway. Mme Dupont se plaignait de ce que 
son mari n'eut pas de travail. 

D B BRUVCKBR Louise a entendu sa mère 
s'étonner que Dupontfut déjà de retour a 3 h.1/2 
de Roubaix 

Il est S heures 1/2. L'audience est suspendue. 
Elle est reprise a S h. 50. 
M. D B BAETS. — L'accusé s'est rappelé un 

fait très précis. Peu de jours avant le crime, 
l'accusé ayant besoin d'un marteau en a de
mandé un à Mme Thelliez, qui n'a pas pu le 
lui prêter. Je demande que, en vertu de votre 
pouvoir discrétionnaire, cette dame soit en
tendue. 

L B PRÉSIDBNT. — H en sera ainsi. 
D B BRUYCKBR Henriette, 23 ans, servante à 

Lille, reconnaît l'accusé. Elle est sortie avec 
sa mère le 15 août à i l h. 45 : elle a regardé 
l'beure 4 la maison. Elle n'a pas rencontré 
d'horloges sur le trajet et n'a pu voir celle de 
la gare. Elles ont rencontré Dupont rue Na
tionale à 5 ou fi minutes de la rue du Blanc-
Ballot. Il pouvait être midi et demi. 

LB TÉMOIN confirme le récit de sa mère. Elle 
n'a pas vu que Dupont eut des égr&tignures, 
mais elle a entendu sa mère demander à Du
pont s'il s'était battu. Je suis allée avec mon 
amie Minet et Louise et Albert chez Dupont 
où nous avons pris du café et du cognac. 
Nous avons pris deux chopes. Dupont payait. 
Il était trop tord pour aller au café chantant. 
Le lendemain nous sommes allées avec Sté
phanie chez Dupont, c'était l'après-midi. Du
pont est sorti au bout de 10 minutes. Le soir 
nous l'avons rencontré qui disait qu'une dépê
che lui annonçait que sonenfant énitmourant. 
Vers huit heures, on a apporté à Dupont un 
petit paquet contenant une robe. 

DOBBELAERB maintient qu'il était 9 heures, 
le matin du 15, quand il a rencontré le témoin 

Le soir, le témoin n'a pas vu qu'il eût des 
égratignures, elle n'^ pas l'habitude de regar
der dans la ligure des gens. 

D B BRUYCKBR, Albert, 20 ans, garçon dé café, 
à Amiens, est sorti le dimanche vers midi ou 
midi moins le quart, mais il n'a vu l'heure 
nulle part. Il est sorti avec sa mère et avec 
Henriette. Il a rencontré Dupont vers midi et 
demi. Il confirme sur ce point la déposition de 
sa mère et de s i >ceur II n'a pas vu dVgrali-
gDures sur le visage de Dupont, mais il a en
tendu sa mère demander s'il s'était battu. Le 
soir il est sorti avec Dobbelaere, Dobbelaere ne 
régalait pas. 11 a chanté et même il n'a pas 
achevé sa chausou, ayaut mal à la gorge. 

Le 16 avril, vers 6 h. ou 6 h. 1/2. M Dupont 
est venu rapporter un paquet deffets, oisaut 
qu'il rentrait a Gand, son entant étant malade. 
11 a dit qu'il revu-ndrait peut-être. 

MINET Anastasie, 23 ans, lustreuse de fils à 
Lille, reconnaît Dupont. Les demoiselles De 
Bruyeker sont venues la cherch» r vers 5 h. 
Nous avons bu un cognac chez Dupont et 
nous somme» sortis. A la Grand'Place nous 
avons rencontré des amis; nous avons conti
nué et bu deux canne ttes de bière. Dupont 
m'ademandé quel quartier j'habitais. 

— Le quartier St-Sauveur. 
— Le café y a un mauvais goût, dit-il, il s'y 

passe de drôles de choses. 
— Comment ? 
—Parce que la police ne parvient pas à décou

vrir le criminel de la rue des Etaqucs et elle 
ne le trouvera pas; elle est trop bête. 

DOBBELAERE ne se souvient pas avoir tenu 
ce propos. 

L B TÉMOIN connaît les demoiselles De Bruye
ker depuis 3 ans, elle a oublié depuis quand 
elle connaît l'accusé. 

DOBBELAERE n'a pas tenu le propos en ques
tion ; il savait où habi'ait le témoin. Il ne 
connaît pas le crime de la rue df s Etaques. Le 
propos en question est un roman Inventé après 
qu'on a su que j'avais eu les valeurs que j'ai 
honnêtement trouvées (hilarité.; 

L B TÉMOIN est allé à 11 h chez les De Bruy
eker : Henriette'était encore 4 sa toilette. 

Le témoin a remarqué des égratignures aa 
visage de l'accusé. 

M' D B BAETS. — L'accusé a une tache rouge 
au visage. 

L'accusé est conduit devant le témoin, qui 
ne reconnaît pas la tache en question. 

DROULBRS, Victor, 42 ans*, cabaretter 4 Rou
baix, na reconnaît pas l'accusé. 

DOBBBLABRB a pris chez le témoin, un verre 
de bière le dimanche à 9 heures du matin, en 
allant 4 pied 4 Roubaix. 

L B TÉMOIN. — Le car passe devant ma mai
son. Je ne me souviens pas que l'accusé soit 
entré chez moi le 15. Je faisais le .service. Ma 
femme n'a pas paru avant 1 heure. J'étais seul 
4 la maison, i l y a une société de tir qui s'ap
pelle le Canon â'or. Je n'ai pu quitter qu'à 1 h. 
Ma nièce était avec moi. Elle a 12 ans. 

D.' —Dobbelaere, est-co elle qui*vou» a servi? 
L'ACCUSÉ. — J'ai oublié qui m'a servi. 
L B TÉMOIN. — A 9 h. du matin je servais. Il 

v avait bien 50 personnes a ce moment daus 
ie cabaret, parce qu'il avait des enterrements. 
J'ai parfaitement pu ne pas voir l'accusé. 

L B CHBP DU JURY. — On n'en fait pas les 
jours de grande fêle. 

L B TÉMOIN. — On en fait chez nous. 
DOBBBLABRB. — Il y avait assez bien d e 

monde. J'ai bu ma chope, le regard tourné vers 
la fenêtre, pour voir si je ne voyais pas passer 
Wantier. _ 

COVBT Virginie, femme Droulere 41' ans, 
cabaretièro à Rouhaix, ne connaît pas l'accusé. 
Le 15 août.elie a été. indisposée et ne s'est levée 
qu'a 1 ht'it-e de n levée II n'y avait le matin 
que soin ru.iri et s» nièce. 

noBBBl.AKHi-. !'< r-i-te. 
TAMBRU.\g Lcon, cabaryticr, rue des Guin-

Kuetu-j, h Roubaix. 
DOBBELAERE. - Je n'ai pas passé Sans cette 
On renonce à son audition de même qu'4 

celle de Rosalie Lcspagnon. 

a ^ 
CAUTBLLB, Arnaud (dit Simon) 38 ans, menui

sier a Lille, a eu une conversation avec S t é 
phanie D<> Bruyeker le 4 septembre jour de la 
dé 'ouvene du crime, Stéphanie a dit qu'une 
vuiturc s'était arrêtée un jour devant la maison 
'vVatiine et que Dupont avait crié que ces 
dames étaient aux bains de mer, 

D. —Elle n'a pas dit le jour? 
R. — Non. 
D. — A quel propos disait-elle cela? 
Le témoin ne comprend pas. « > 
D. — C'était bien la maison Wattine? 
R. — Oui. 
On renonce 4 l'audition de M. Couture. 
L'audience est levée à 7 h. t É H Audience do vendredi matin 2 \ 
La foule est un peu moins considérable 

qu'hier, malgré le jour de marché et l'ouver
ture de la foire. Les gendarmes sont encore 
plus nombreux que précédemment; hier ils 
étaient 20, et néanmoins on a subtilisé 2 porte-
monnaies, à l'audience, dans l'enceinte réservée, 
et le vestiaire lui-même n'a pas été à l'abri des 
visites dé MM. les voleurs qui ont emporté des 
parapluies des membres de la cour. On s'at
tend à voir enlever, un de ces jours, les magis
trats eux-mêmes! 

L'audience s'ouvre 4 10 heure*. L'accusé est 
assez abattu. 

MM..Pieuq et Deny sont autorisées à s'éloi
gner, ils seront entendus cette après-midi. 

WANTIER Eugène, 34 ans, ancien contrôleur 
au tramway 4 Lille, reconnaît l'accusé. Il est 
aujourd'hui receveur de l'Industrie économique, 
à Lille. Un jour je me suis trouvé dans un 
estaminet .avec Rousseau et Dupont. Il comp
tait entrer au service de M. Baudon. L'accusé me 
dit qu'il y avait gagné cent francs par mois. 
Le 15 août à midi 30, Dupont me rencontra 
près du car et demanda s'il ne pourrait pas 
aussi entrer au tram. Je dis : Oui, si vous êtes 
un honnête homme. Nous allâmes prendre une 
chope et il me dit qu'il revenait à pied de 
Roubaix. Or, ses chaussures étaient unes et 
immaculées, et la route était poussiéreuse. 
Nous sortîmes à t heure, et à 2 heures nous 
prîmes le car ensemble. Je remarquai un mou
vement d'hésitatian. Le 18 août, j'étais de ser
vice à 10 heures 1/2. Je vis Dobbelaere dans le 
car; il me dit qu'il avait écrit une demande 
d'entrer au tramway, mais qu'il ne l'avait pas 

ortée. Je ne l'ai plus revu. C'était au croise
ment de la Croix-Blanche. C'était entre 10 h. 
et 10 h. 1/2. Je faisais le contrôle dans le car. 

Sa tollet'e ne m'a pas frappé, je ne l'ai vu 
que deux fois, il était chaque fois très-propre
ment vêiu. Il me dit qu'il avait quelques ob i-
gations qu'il vendait au fur et 4 mesure de ses 
besoins. 

DOBBELAERE. — Le 15 août, j'ai vu M. Wan
tier à onze heures, et je venais de la boutique 
de cigares. 

D — Ce débit est-il dans la même direction 
que le car? 

L B TÉMOIN. — Non. 
D. — Dobbelaere, vous maintenez être allé 

4 pied à Roubaix 1 
L'ACCUSÉ. — Oui. La route était propre, il 

n'avait plu depuis huit jours ; j'ai essuyé la 
poussière de mes bottines avec mon mouchoir. 

LB TBMOIN. — Vous dites m'avoir vu à onze 
heures (M levant) Vous mentez ! {criant) Je 
n'étais pas de service à onze heures. 

L B PRÉSIDENT. — Taisez-vous ! 
L B CHBF|DU JURY. — Quand avez-vous pris le 

service ? 
R. — Je n'ai vu Dobbelaere qu'à midi 36. 

[Le témoin parait fort surexcité.) 
DOBBELAERE. — M. le président, j'avais porté 

ma requête; me permettez-vous de m'expli-
quer? 

L E PRÉSIDENT. — Non, taisez-vous. 
L B TÉMOIN. — La distance de Lille à Rou

baix est de U kil. 1/2; le service se fait en 50 
minutes. 

D. — Dobbelaere, combien de temps avez-
vous mis 4 faire le trajet? 

R. — Je snis parti 4 8 heures passées; je suis 
arrivé entre dix heures et demie et onze heu
res. C'est alors que j'ai vu M. Wantier. 

L B TÉMOIN. — De midi 36 4 1 h. je n'ai pas 

Suitté Dupont ; il m'a donné sou adresse : 
'mer Dupont. 
D. — Le fetit Journal portant la date du 15 

peut-il être acheté la veilld ? 
R. — Non. 
Me. D B BABTS. — Le témoin dit n'être pas 

entré en service avant midi. Or, il a dit à M. 
De Saaet qu'il était de service jusqu'à 10 h, 1/2 
et ensuite depuis 11 h. 1/2. 

R. — C'est vrai, mais j'ai, depuis lors, con
sulté les feuilles de service. J'ai dit que j'avais 
vu Dupont entre midi et 1 h. 

M- D B BABTS. — L'accusé vous a-t-il pré
senté des cigares ? 

R. - - Oui, très Uns. 
D. — Le débit de cigares est la troisième 

maison ; à la place de Roubaix, commence un 
tram a chevaux sur Tourcoing. 

R. — Oui. 
D. — En causant avec Dobbelaere, avez-veus 

vu une musique ? 
R. — Non, je n'ai pas vu la procession. 
D. — Cependant elle est rentrée à midi 15 et 

a fait encore le tour de la place. 
R. — Le local n'est pas a la Grand'Place. 
D. — Vous avez dit le contraire au juge 

d'instruction ? 
R. — Du reste, la musique n'a pas passé par 

la Grand'Place ; je l'aurais entendu : mes fenê
tres donnent sur la Graud'Piace. 

LB PRÉSIDBNT. — Le local est 4 300 mètres 
de la Craud Place. 

Me D B BAETS. — Qu'avez-vous bu avec l'ac
cusé t 

B. - • Deux verres de bière ; Dobbelaere a 
payé. 

L B TÉMOIN dit que, le lundi, il a encore dit 4 
Dobbelaere : Vous pouvez attendre qu'une 
place soit vacante. 

TAN UBCBLABRB, Hilaire, 25 ans, employé 
au tram, à Lille, a connu l'accusé sous le nom 
de Dobbelaere. Je l'ai vu le 16 août au faubourg 
bt-Maurice dans la grande-rue où passe le car 
à 5 ou 6 minutes de Lille. 11 allait vers Rou
baix. Je ne suis pas bieu certain de l'heure. 

D. — Vous avez dit d'abord vers 11 h. 
R. — J'ai dit entre 9 et 11 h. 
D. — Vous ne pouvez pas préciser ? 
R — N o n . 
D. — Vous étiez de service ? 
R. — Oui. 
D . —Comment pouviez-vous boire un verre? 
R. — c'était entre 2 départs. 
LB TÉMOIN a accosté l'accusé qu'il avait 

connu au T de ligue. Je l'ai appelé de son nom 
de Dobbelaere : il a pâli et m a dit qu'il s'était 
amusé à Lille. Nous avons pris un verre et 
nous nous sommes donné la main ; sa main 
tremblait. 

D. — Dobbelaere, aviez-vous fait des excès la 
veille ? 

R. — Non. Ma main ne tremblait pas. Le 
témoin se trompe. 

L B MIMTBRB PUBLIC. — Pourquoi avez-vous 
dit vous être amuse à Lille ? 

DOBBELAERE. — J'ai dit que j'y demeurais. 
L B TÉMOIN. — Vous avez dit que vous alliez 

^Roubaix dîner chez votre sœur 
DOBBELABRE. — J'ai parfaitement dit que 

j'allais 4 Roubaix ; je n a i pas pailé de sœur ; 
j'ai dit que j'habitais Lille. Le témoin m'a fait 
remarquer que j'avais pâli depuis 3 ans qu'il ne 
m'avait vu. 

L B PRÉSIDBNT. — Ah 1 vous ne pâlissiez pas 
au moment même ? 

L B TÉMOIN. — U a un peu pâli quand je l'ai 
appelé de son nom de Dobbelaere. 

Me DB BABTS. — C'est une impression in
consciente. 

DOBBELAERE. — J'ai pris le tram pour le 
pont du Lion d'Or, ensuite j'ai demandé un 
coupon pour Roubaix ; je n'ai pu en obtenir et 
ai dû attendre le car. 

D. — Combien de temps y avait-il à attendre ? 
L B TÉMOIN — De lu à 15 minutes. 
GRIFFON, Emile, employé au tramway, n'a 

jamais vu l'accusé. Je connais Van Becelaere, 
qui m'a raconté, un jour, avoir rencontré un 
ancien camarade. Ma femme a été appelée 
chez le juge d'instruction pour déclarer si Dob
belaere n'avait pas présenté une requête 4 l'ad
ministration du tramway : elle croyait qu'oui, 
mais ne savait 4 quelle heure. Van Becelaere 
m'a dit avoir fait la rencontre de Dobbelaere 
entre 10 et i l heures. 

VAN BBCBLABBB, rappelé, dit qu'il a vu Dob
belaere le lundi.Il le sait, parce que Dobbelaere 
a payé les deux tournées,van Becelaere n'ayant 
plus d'argent en poche. Je n'ai paa remarqué 
que Dobbelaere e û t u n paquet en poche. 

DOBBBLABRB. —J'ai vu le témoin 4 8 heures 
i n . J'ai pris le tram jusqu'au pont du Lion 
d\lr, comme je l'ai dit. . , 

D. — Combien y a-t-U de la place de Tour
coing à la Grand'Place et jusqu'au pont du 
Lion d'Or ? 

L B TÉMOIN. — Pour la première distance, je 
l'ignore; pour la deux'ème, 12 ou 14 mittutoa. 
Je suis employé au tram a vapeur. ••,, > 

L B MINISTÈRE PUBLIC. — Se peut-il que 
Dobbelaere vous ait vu entre 8 et 9 heures ? 

R — Oui : oa ne remarque pas toujours 
l'heure quant oa boit un verre. 

GOBNSTTB Paul, conducteur de tramways 4 
vapeur à Lille, ne reconnaît pas l'accusé. J'ai 
fait le service de Lille 4 floubalx de juillet à 
janvier ; il y a 11500mètres dé Une 4 Roubaix; 
le service doit se faiiv -n ï«0 minutes., 

On présente au témoin une carte de Lille, il 
n'y comprend rien. 

L B TÉMOIN énumère les arrêts du tram. 
Toutes les demi-heures, il part un car pour 

Roubaix ; il y a un service spécial jusqu'au 
pont du Lion d'or. 

Me BBOBRBM. — Le mini; tère public , a 
déclaré, il y a deux jours, que Dobbelaere pou
vait avoir quitté Lille 4 midi cinq.et être arrivé 
4 Roubaix à midi 25. Or, voici le guide du 
railway du Nord /service d'été), le train part 4 
midi 25 et arrive à midi 45, ce qui renverse 
tout 4 fait ce système. Je demande que la pièce 
soit jointe au dossier. 

Il en sera ainsi. 
LB MINISTÈRE PUBLIC—N'interprétez pas mes 

indications. L'heure du livret peut ne pas con
corder avec l'heure de la gare de Lille. 

M.DB BRIX.—C'est l'heure de Paris,celle de la 
gare de Lille. La ville de Lille avance de dix 
minutes sur la gare. 

RBNAUDIN, domestique 4 l'école St-Joseph, 
ne reconnaît pas l'accusé ; il a hésité plusieurs 
fois dans ses dépositions antérieures. Le pré
sident l'interroge. 

L B TÉMOIN. — Je ne comprends pas, je suis 
sourd de l'oreille gauche. 

D. — Eh bien, avancez l'oreille gauche. 
L B TÉMOIN, — Le 15 août, j'ai été envoyer 

chercher le doc'eur Englebert, rue Blanc-Bal
lot. U était 1 h. 1/2. Vers le n° 90, j'ai entendu 
une dispute, mais je crois que le bruit prove
nait de la maison vis-4-vis du n° 90. J'ai enten
du une chute d'un corps lourd sur le plancher. 
Un instant après, je vis sortir de la maison vis
a-Vis du n* 90, un monsieur assez bien mis, 
ayant la tournure de l'accusé et portant un 
habit jaunâtre ou grisa're. 

L'ACCUSÉ se présente au témoin qui ne le 
reconnaît pas. Ce monsieur a passé la .rue 
Masséna et est entré dans une autre maison un 
peu plus loin. 

J'ai vu sortir un instant auparavant un au
tre monsieur du No 88 ou 90 : je ne suis pas 
sûr. 

D. — Vous avez déclaré d'abord que ce mon
sieur sortait du n* 90. 

R. — Je ne me rappelais pas bien. J'ai écrit 
une lettre à M. le juge d'instruction, j'étais très 
inquiet de ma déposition. Je n'ai pas vu la 
monsieur tirer la porte : je l'ai vu devant le 
No 90. H pouvait toutefois sortir du No 88, 
maison de M.. Englebert. 

D — Vous avez dit d'abord que ce monsieur 
avait donné un tour de clef ? 

R. — J'ai hésité après coup, comme, au 
moment où je l'ai vu, je n'étais pas encore de
vant le No 88. Ce monsieur peut être sorti du 
No 88 ou 90. 

D. — Cela est conforme 4 votre lettre ? 
R. — J'ai la mémoire un peu courte. 
D. — Et vous étiez un peu inquiet ? 
R. — Pardon. 
BBHBYT Aloise, journalier, 4 Lille, connaît 

l'accusé sous le nom de Dupont. 11 l'a vu chez 
les De Bruyeker, et ensuite, le 15 août, rue du 
Faisan, vers 9 h. 1/2 ou 10 U. Je n'ai pas causé 
avec lui. Je l'ai dépassé comme il s'arrêtait 
devant un magasin de tabac. 

DOBBBLARB. — Je ne suis pas passé par la 
rue du Faisan. 

L B TÉMOIN persiste. 
Me BBOBRBM. — Et sur la même heure, Zêlie 

Duribreux l'a vu entrer chez les dames 
Wattine 1 

L B MINISTÈRE PUBLIC. — Elle n'a jamais dit 
cela. 

MULLER, Victor, 52 ans, directeur du tram 4 
vapeur. La figure de l'accusé ne m'est pas 
inconnue. 

D. — Dans quelles circonstances l'avez-vous 
vu f 

R. — Je ne puis le dire • 
D. — Que savez-vous d'une requête signée 

Dupont faite pour obtenir une place dans l'ad
ministration ? 

R. — Rien. J'ai reçu une visite, mais j'ignore 
si c'est celle de l'accusé. J'ai reçu vers le 15 
août la visite d'un|Belge 4 qui j'ai dit que je le 
prendrais. Il n'est pas revenu. 

DOBBBLABRB. — Je n'ai pas vu M. le direc
teur; j'ai remis ma requête à un garçon. 

La requête de Dupont est présentée au témoin 
qui se souvient de l'avoir vue, mais ne saurait 
préciser vers quelle époque. " 

Je l'ai, dit-il, fait remettre à la justice. Je ne 
sais pas vers quelle date elle a été déposée. 
J'ai oublié le rang qu'elle tenait dans l'ordre 
de classement. 

FACHB, Sidonie, épouse Griffon, concierge 4 
l'administration des tramways ne connaît pas 
l'accusé. 

D. — Vous souvenez-vous que quelqu'un est 
venu vous remettre une requête le 16 août? 

R. — Non. 
D. — Y a-t-il beaucoup de solliciteurs ? 
R. — Oui. 
D. — Vous remet-on les requêtes? 
R. Quelques-unes; les autres, sont mises 

dans ia boite ou portées au bureau. 
DOBBBLABRB. — J'ai remis ma requête 4 un 

garçon à qui j'avais demandé si le directeur 
était là, l'heure était encore trop matinale ; le 
directeur n'y était pas 

M. D B SMBDT. — L'accusé avait dit d'abord 
qu'il avait remis sa requête au témoin. 

DOBBBLABRB. — J'ai dit au concierge, non à 
la concierge. Or, je ne connaissais pas le con
cierge ; j'ai pu prendre un garçon de bureau 
pour le concierge. En tous'.cas, ma requête est 

D. — Oui, mais quand l'avez-vous remise ? 
L'ACCUSÉ. — Le lundi matin, 
D. — C'est vous qui le dites. 
L B PRÉSIDENT lit le procès-verbal du 1er in

terrogatoire de l'accusé : il y est dit ; a sa con
cierge. 

L'ACCUSÉ persiste à affirmer qu'il y a eu 
erreur ou malentendu. 

M. D B SMBDT persiste de son côté, Dobbe
laere n'a fait cette rectification qu'après qu'il 
fut établi que le témoin Fâche ne le connais
sait pas. 

POLLBT Célestin, 31 ans, comptable au tram
way, est tous les jours au bureau rue Vau-
ban 2. 

Je viens 4 8 h. 1/2 ou 9 h. au bureau 
D. — Dobbelaere, avez-vous remis votre 

requête au témoin ? 
R. — Non. 
L B TÉMOIN. — Je n'ai jamais vu monsieur. 
Les requêtes doivent être remises à. la con

cierge; quelquefois on les donne à d'autres ou 
on les porte au bureau. 

DUHBM Henri, 31 ans, comptable au tram
way était chargé de recevoir les requêtes. Les 
solliciteurs devaient se présenter dans mon 
bureau où je vais 4 8 h. dx matin. Je n'ai pas 
vu l'accusé. 

Le témoin se souvient d'avoir vu la requête 
Dupont, mais ne sait quand elle a été remise 
Elle n'a pas passé par ses mains. 

D. — Quel est le personnel qui se trouve au 
bureau 4 8 h. du matin ? , 

R. — Tous les employés. 
D. — Et en dehors du bureau ? 
R. — Le concierge et un domestique. Si 

Dobbelaere n'est pas venu au bureau, U a dû 
voir l'un ou l'autre. 

D. — Dobbelaere a dit avoir remis sa requête 
4 un homme qui se trouvait dans la loge de la 
concierge. Or, pas un seul témoin ne veus 
reconnaît. 

L'ACCUSÉ. — Ils peuvent l'avoir oublié. 
Me DB BABST. — Le domestique de la con

cierge avait-il un veston noir? 
L B TÉMOIN. — Je l'Ignore. Il s'appelait César. 
CASTBL César, 21 ans, forgeron au tramway 

ne reconnaît pas l'accusé. Le 16 août j'étais 
maréchal au tram et homme de peine de 
la concierge. 

DOBBBLABRB. —11 me semble que ce pourrait 
être 4 lui que j'ai remis ma requête. Celui 4 
qui je l'ai remise portait un veston noir. 

L B TÉMOIN nettoyait les bureaux jusque vers 
8 ou 9 h. Le 16 août le témoin ne se souvient 
pas d'avoir reçu la requête. Les lettres étaient 
remises par le témoin 4 la concierge ou dans 
les bureaux. 

DOBBBLABRB. — Celui 4 qui j'ai remis ma 
requête portait une casquette et un veston 
noir. 

D. — Etait-ce 14 votre costume 1 
L B TÉMOIN, quelquefois 
D. — Mais vous n aviez jamais vu Dobbelae

re? 
R.— Je.na m'en souviens pas. 
HBNOCQUB Edouard, 4ù BAS hôtelier à VMM 

de la. Bourse* vu l'accusé avant le 13 août, U 
était vesua souper avec un M. Prévôt, brasseur. 

D. L'aecUsé dit être venu chez voua la 15 
moût? 

R. — Je ne l'ai paa vu. 
D. — Y avait-il beaucoup de monde ? 
R. — Oui. 
D. — Il dit avoir dîné 4 table d'hôte. 
R. — Je ne m'en souviens pas. 
D. — 11 est venu boire un verre de groseille. 
DOBBBLABRB. — Vers 11 h. 1/a, y»l • « w 

témoin, qui était au café, le restaurant était au 
premier, je me suis assis 4 un* table vis-4-vis 

du comptoir, j'ai demandé an garçon un verre 
de groseille et 4 quelle heure je pourrais 
dîner. Le garçon me dit : 4 1 h. Alors 4 mes
sieurs sont eatrés, se sont assis près du comp
toir, et ont derfl»nd* un jeu. Après avoir b * 
mon r'crrrrî, je suis parti et al bu ailleurs un 
verre de bière, je suis revenu vers 1 heure à la 
table d'hôte; j'ai remarqué que les enfants de 
•monsieur ont dîné 4 une petite table à gauche. 

L B PRÉSIDENT. — Est-ce vrai ? 
LB TÉMOIN. — Oui, ces 4 habitués viennent 

tous les dimanches. 
L B PRÉSIDENT . — Il n'y a donc 14 aucun s i 

gne caractérisque. 
DOBBBLABRB. — A i h. moins le quart deux 

musiciens ambulants sent venns. 
L B PRÉSIDENT. — Cela anive encore n'est-ce 

paa? 
L B TÉMOIN. — Oui. Je ne me souviens pas 

des moindres détails de cette journée. 
L E PRÉSIDENT. — Combien de temps êtes 

vous resté ? 
DOBBBLABRRB. —10 minutes. 
L E PRÉSIDBNT. — Il serait impossible que l e 

témoin n e vous ait pas remarqué. 
DOBBBLABRB. —Je portais un autre costume. 
L B PRÉSIDENT. — voulez-vous te remettre 

pour voir si le témoin vous recoenaîta t 
DOBBBLABRB. — Oui. 
DOBBBLABRB se relire dans une pièce 4 côté 

de la salle et ressort, astiqué comme un gen
tleman. 

LB TÉMOIN se souvient de l'avoir vu ainsi 
quelques jours avant le 13 août. 

L B PRÉSIDENT. — Et le 15 août ? 
R. — Je ne m'en souviens pas. 
LB PRÉSIDENT remarque une tache encore 

sur le chapeau de haute forme. 
DOBBBLABRB explique que son . enfant a un 

jour renversé l'encrier dans son chapeau. 
DEFBYT vient déclarer que Dobbelaere por

tait un chapeau de paille gris et noir quand il 
l'a vu le 13 août au matin. 

Me D B BABTS. — N'est-ce pas exceptionnelle
ment que le témoin dînait ce jour-là avec ses 
enfants ? 

HENOCQUB. — Oui. , 
La PRÉSIDENT interroge le témoin sur le 

café du coin, près de l'église de Roubaix, où 
Dobbelaere est allé prendre ensuite une chope. 

' L B TÉMOIN. — C'est VHàtel de France. Le-
malre y sert le dimanche. 

Une discussion s'établit pour savoir si c e 
témoin s'appelle Lemaire ou Demeyer. Le 
point reste douteux. 
. Les deux garçons de café de Henocque seront 
entendus demain. 

DBMBYBR, Grégoire, vient déclarer s'appeler 
Demeyer et non Lemaire.Il dépose en flamand. 
Il exerce la profession de tisserand. 

D. — Dobbelaere, c'est là celui qui vous a 
servi à l'Hôtel de France 1 

L'ACCUSÉ. — Je ne m'en souviens pas. 
D. — Avez-vous vu Dobbelaere, le 15 août, 

4 U h. 1/2, à VHôtel de France où vous servez ? 
R. — Je l'ai vu un dimanche — j'ai oublié la 

date — 4 2 h. de l'après-midi. Il m'a demandé 
un café, un cognac, et m'a demandé des nou
velles des oéserteurs belges. Je n'en avais pas 
Il m'a donné 1 fr. pour sa consommation qui 
était de 25 c. ; le reste, dit-il, est pour vous. 
C'est la première fois que j'ai reçu 15 c. de 
pourboire. 

D. — Dobbelaere n'est pas venu 4 l'hôtel 
avant 2 heures, n'est-ce pas ? 

R. — Non. 
D. — Dobbelaere, que dites-vous ? 
L'ACCUSÉ. — Ce récit ne se rapporte pas au 

15 août : ce jour, j'ai pris du café à VHÔtél de 
la Bourse où j'ai dîné. 

HENOCQUB est rappelé : il ne se souvient pas 
si Dobbelaere y a pris le café. 

L B PRÉSIDENT. — Dobbelaere, vous n'êtes 
allé qu'une fols le dimanche à Roubaix. Ce doit 
avoir été le 15 août; or, vous n'y êtes allé qu'à 
2 heures. 

DOBBBLABRB. — Pas le moins du monde. 
Personne n'admettra qne je fusse assez riche 
pour payer "5 c. de pourboire à un inconnu. 

L B PRÉSIDENT. — Connaissiqz-vous Dobbe
laere? 

L B TÉMOIN. — Non. 
LB PRÉSIDENT. — Dobbelaere, vous avez dit 

d'abord être arrivé 4 VHôlel de France entre 
10 h. 1 /» et 11 h., ensuite entre midi et midi 1/2 
et y être allé deux fois. 

DOBBBLABRB. — Oui. 
L E TÉMOIN. — H n'y est venu qa'une fols. 
L B TÉMOIN sert à VHôtel de France le diman

che et les jours de fête, de 5 heures du matin 
a la nuit. Dobbelaere m'a parlé français. 

DOBBBLABRB. — J'ai parlé français et tla-
mand. . . . 

L B TÉMOIN. — Je parle le flamand : U v a un 
autre garçon, beige, mais il ne parie jamais 
que le français. Je ne sais pas si c'était le jour 
de la procession. 

HENOCQUB. — C'était ce Jour. La procession 
finit toujours41 h. 

L B TBMOIN. — Il n'a pas dit qu'il fût déser
teur. 

L'audience est levée à midi 45. 
B e l g i q u e . 

— BRUXELLES. — Le tirage de la loierie na
tionale belge a eu lieu jeudi pour la séria A. 

Le n* 164,711 a gagné le lot de 100,ooo fr. 
le n<> 456,897 le lot de 50,000 fr.; les n - 395.TC& 
et 736,438 les lots de 25,000 fr.; et les n - 734, 
576 — 800,969 — 21,251 — 315,280 les lots du 
10,000 fr. 

Le tirage de la série B, aura lieu le 7 avril 
prochain. 

OSTBNDB. — Les victime* die la danse.— Nous 
avons dit dernièrement l'effroyable mort subite 
d'une jeune fille tombée en dansant dans un 
bal masqué 4 Verviers; un fait du même genre 
vient de de produire 4 Ost?nde 

11 existe dans cette ville une salle de danse, 
où U est coutume de donner tous les ans, le 
lundi du carnaval, un concours de danse qui 
attire, paraît-il, toute la jeunesse de ht ville. 

Cette année, ce concours a fait une victime, 
une jeune fille de 24 ans, Mlle L. Callewyn. qui 
avait valsé sans discontinuer pendant 3/4 d'heu
re, ce qui lui a valu le premier prix. 

Mais, hélas ! lorsqu'elle s'arrêta, elle tomba 
évanouie, et elle dut être transportée chez elle 
dans un état alarment. 

La malheureuse n'a pas repris connaissance! 
Elle a succombé, il y a quelques jours, et son 
enterrement vient d'avoir lieu au milieu d'une 
grande affluence, attristée de ce lugubre dé-
nouement. 

RTXBS ENTRE BBLQBS ET ALI.BMANUS.— Mar
di, pendant toute la soirée, les environs de la 
station de l'Est, à Anvers, ont été.le théâtre 
de rixes entre Belges et Allemands. Vers 7 
heures du soir, un rassemblement de plus de 
3,000 personnes s'était formé devant, ht café De 
Keyser, à l'angle de l'avenue De Keyser et de 
la rue Breydel. On se battait, on se bouscu
lait, e t la police était impuissante 4 calmer la 
foule. Voici ce qui avait donne lieu 4 cotte 
bagarre : quelques ouvriers, d'origine alle
mande, tr irai liai eut 4 la construction d'une 
vérandàh extérieure pour compte d-t proprié
taire du café De Keyser. Vers 6 1/2 heures du 
soù-, un marteau en fer tomba sur la tête d'un 
passant, et aussitôt une foule considérable se 
rassembla devant le café. 

On prétendait que le marteau avait été jeté 
par uu des ouvriers, et finalement cm renversa 
l'échelle qui donnait accès à ht vérandeh. Alors 
les rixes commencèrent et l es Allemands du
rent se réfugier d'ans le grenier d'une maison. 
Plus tard, dans la soirée, des rixes ont égale
ment eu lieu dans les caves allemandes, 4 
lfcveuue De Keyser. La police a commencé une 
instruction. 
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Lettres mortuaires et d'obits 
IMPRIMERIE A.LFRED REBOUX. — A v i s 
U R 4 T 1 1 I T dame l e Journal da Rou
baix 
B * ! 
Li l l e e t dune l a Gatetta 

• ( g r a n d e é d i t i o n ) d a n s l e Petit lour
de Roubaix^ d a n s » Mémorial da 

da Tourcaing 

*rwrcoo* 
VSNDRBPl 

sainte Vierge. 
NOIR. 

Oa a donné le nom de Code noir à une or
donnance de Louis XîV sur le régime des 
colonies. Elle était en bien des peints très-
favorable aux habitants des ?'es nouvellement 
conquises ou achetées par la France. 

H0U.ELLK DU i r t l 
Est-ce an fou ou un assassin 

Paris, t4 mars, 9 h. 30s. 
Ce matin, 4 eW«j heures, e t quart, m faction

naire de garde 4 la, porte de ' 
aux abords du palais un lut 
suspentes. Il allait at • venait-1 
principal* '" 
s'il è o i a l 

Le factionnaire, étonné des faits et gestes 
de ce visiteur matineux,l'aborda etlul demanda 

**-•» Ssxr . 
,. i i. f^rnC 
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